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Au même titre que l'évaluation du bruit, la connaissance de
la qualité de l'air est une donnée fondamentale pour mettre
en place le management environnemental d'un aéroport.
C'est la raison pour laquelle l'aéroport Toulouse-Blagnac s'est
engagé, dans sa Charte de l'Environnement, à réaliser un
diagnostic global portant notamment sur la qualité de l'air
dans la zone aéroportuaire.

Cette étude, effectuée sur deux périodes en 2001 et 2002,
comportait deux volets importants :

• Prendre en compte l'ensemble des sources de pollution liées
à l'activité aéronautique et aéroportuaire : mouvements des
avions, déplacements des véhicules spécialisés sur les
pistes, circulation automobile, production d'énergie...

• Evaluer la qualité de l'air au regard des objectifs de qualité et
des valeurs limites fixées par la réglementation française.

Ce sont les modalités et les différents types de mesures
effectuées pour cette étude que nous vous présentons
aujourd'hui. Quant aux conclusions de ce diagnostic,
elles sont globalement satisfaisantes.

Suite page 2 >

Dossier

En France, depuis la promulgation

en décembre 1996 de la Loi sur l'Air

et l'utilisation rationnelle de l'énergie,

la qualité de l 'air est sous haute

surveillance. Un important réseau de

stations de mesure a été constitué et

fédéré sous le nom d'ATMO. Il assure

à la fois la surveillance des « pics »

de pollution, établit des prévisions et

enregistre l'évolution générale de la

qualité de l'air tant dans les villes que dans les

campagnes.

A Toulouse et sur l'ensemble de Midi-Pyrénées,

c'est l 'ORAMIP qui assure cette mission de

surveillance de la qualité de l'air. C'est pourquoi

l'aéroport a choisi de confier à cette association

indépendante, ainsi qu'au Service Technique

de la Navigation Aérienne, la réalisation d'une

campagne de mesures de la qualité de l'air sur

la plate-forme de Toulouse-Blagnac et dans

son environnement proche.

Réalisée en deux périodes sur 2001 et 2002,

cette campagne présente un double intérêt :

obtenir une « photographie » détail lée des

différentes sources de pollution, urbaines ou

engendrées par l'activité aérienne, et répondre

par anticipation aux engagements pris dans

la Charte de l'Environnement.

Ce sont les résultats de cette campagne que vous

allez découvrir dans ce numéro de Cinq sur Cinq.

Très bonne lecture !

Jean-Michel Vernhes

Directeur de l’aéroport

é
d
it
o

La qualité de l'air de Toulouse-Blagnac :
un diagnostic satisfaisant

Dossier
Qualité de l'air : de la mesure avant toute chose !
Le bilan de la campagne de mesure
Vrai - Faux : qualité de l’air et activité aérienne

Métier de l’aéroport
Coordinateur Sécurité Incendie

PAGE 6

PAGE 8

PAGES2 5

Brèves
Statistiques de trafic

PAGE 7

à

Comment ça marche
L’ORAMIP en quatre questions



Une campagne en deux temps

La qualité de l'air pouvant évoluer en fonction des
saisons et des phénomènes météorologiques, la
campagne s'est déroulée sur deux périodes : l'une
à la fin de l'été 2001, l'autre dans le courant de l'hiver
2002. Sur chaque site choisi, les mesures ont été
effectuées sur une ou deux semaines afin d'avoir
une vision exacte des taux de pollution.

Deux systèmes de mesure
complémentaires

Pour étudier la qualité de l'air à la fois dans ses
variations quotidiennes et sur des périodes plus
longues, deux “ outils ” complémentaires ont été mis
en œuvre :

• Les stations mobiles

Elles sont équipées pour mesurer en temps réel les
teneurs en différents polluants, constater les éven-
tuels “ pics ” de pollution. En parallèle, elles enre-
gistrent les conditions météorologiques : tempéra-
ture, pression atmosphérique, force et direction du
vent, précipitations. Pour la campagne, deux stations
mobiles ont été utilisées : celle de l'ORAMIP pour
toutes les mesures extérieures dans la zone publique
de l'aéroport, celle du STNA  pour toutes les mesures
en seuils de pistes, dans la zone interdite au public.

• Les tubes à " diffusion passive "

De taille très réduite, ces tubes permettent la mesu-
re de différents polluants (voir liste, page 3). Chaque
tube est étalonné pour un certain type de polluant

dont il enregistre la concentration sur une pério-
de donnée, 15 jours par exemple. Pour la cam-
pagne, 16 sites situés à l'extérieur de l'aéro-
gare ont été équipés de tubes et 5 sites à

l'intérieur de l'aérogare.

Les sites de mesure

• L'intérieur de l'aérogare

Des tubes à “ diffusion passive ” ont été placés sur
5 sites :

Hall 1 :
- Zone d'enregistrement Air France 1er étage
- Zone d'embarquement Air France 1er étage
- Zone d'embarquement autres compagnies 1er étage
- Zone d'embarquement international 1er étage

Hall 2 :
- Zone de débarquement rez-de-chaussée

• La zone extérieure de l'aérogare

- 4 sites en seuils de pistes privilégiant la source
aéronef poussée maximum

- 1 point près des aires de stationnement des
avions (point Fox)

- 1 point proche voie de circulation et centrale
d'énergie de l'aéroport

- 1 point proche voie de circulation et parking
couvert de l'aéroport.

• Les communes avoisinantes

- 1 site sur Aussonne
- 1 site sur Cornebarrieu
- 1 site sur Quartier Purpan (Toulouse)
- 1 site sur Quartier La Cépière (Toulouse)

• Les stations fixes ORAMIP de proximité

Afin de pouvoir comparer la qualité de l'air de la zone
aéroportuaire avec celle du milieu urbain toulousain,
l'ORAMIP a également utilisé les mesures enre-
gistrées sur quatre de ses stations fixes : Colomiers,
Berthelot, CCIT et rue de Metz.

D o s s i e r

Qualité de l'air : de la mesure avant toute chose !

2

Début 2001, la Chambre de Commerce et d'Industrie de Toulouse, gestionnaire de l'aéroport, sollicitait l'ORAMIP,
Observatoire Régional de l'Air en Midi-Pyrénées, afin de réaliser un diagnostic précis de la qualité de l'air dans
l'environnement extérieur et intérieur de l'aéroport. 
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Les principaux polluants : quelles
origines, quel impact sur la santé ?

Monoxyde de carbone
Trafic automobile, mauvais fonctionnement des chauffages
au fioul ou au charbon. Il provoque maux de tête et vertiges.

Dioxyde d'azote
Trafic automobile, combustion de fioul et de charbon. Il favorise
les affections pulmonaires.

Ozone
Transformation des polluants primaires sous l'effet du
rayonnement solaire et d'une température élevée. Il provoque
toux, irritations, altérations pulmonaires.

Dioxyde de soufre
Combustion du fioul et du charbon. Irritation des muqueuses,
de la peau et des voies respiratoires supérieures.

BTX (Benzène, Toluène, Xylène)
Automobile, industrie, solvants. Ils provoquent gêne olfactive,
irritation et diminution de la capacité respiratoire.

Particules en suspension
Trafic automobile, chauffage au fioul ou au bois, activités
industrielles qui créent des affections respiratoires.

Le STNA de Toulouse et l'environnement
Basé à proximité des installations de Météo France à Toulouse,
le Service Technique de la Navigation Aérienne mobilise 13
personnes au sein de sa Division Environnement. Deux
ingénieurs, Jérôme Sarda et Erika Herms, y sont affectés à
la surveillance de l'air pour l'ensemble des aéroports français.
Ils disposent pour cela d'une station mobile comparable à
celle de l'ORAMIP et d'outils de mesure très sophistiqués.

En outre, le STNA apporte son expertise technique dans
toutes les grandes conférences internationales consacrées
à l'évolution des technologies aéronautiques. Sa connaissance
des différents polluants, de leur impact sur l'environnement
et la santé humaine, constitue en effet un axe précieux de
travail pour réduire les émissions polluantes produites par
les moteurs d'avions. C'est grâce à ces travaux que les normes
adoptées par les constructeurs concernant les émissions
d'oxyde de carbone, d'oxyde d'azote et de fumées noires
sont de plus en plus sévères.

LES SIGLESLES SIGLES
ORAMIP : Observatoire Régional de l'Air en Midi-
Pyrénées.

STNA : Service Technique de la Navigation Aérienne.

ATMO : Fédération qui représente l'ensemble des
associations agréées pour la surveillance de la qualité
de l'air.

OACI : Organisation de l'Aviation Civile Internationale.

ORAMIP STNA

Monoxyde de carbone X X
Dioxyde d'azote X X
Ozone X X
Dioxyde de soufre X X
Particules en suspension X
Benzène, Toluène, Xylène X

Les polluants mesurés

En France, la Loi sur l'Air et son décret d'application 
du 15 février 2002

Relatif à la surveillance de la qualité de l'air et à ses effets
sur la santé et sur l'environnement, le décret d'application
de la Loi sur l'Air fixe pour chaque type de polluant régle-
menté des objectifs de qualité et des valeurs limites pour la
protection de la santé.

Pour le monde aéronautique, 
les recommandations de l'OACI

Définies dans l'annexe 16, volume 2, ces recommandations
sont utilisées pour la certification des moteurs d'avions en
ce qui concerne la pollution atmosphérique. Elles s'appuient
sur les mesures réalisées selon le cycle LTO (Landing-Take
Off) décomposé en 4 phases : approche, roulage, décol-
lage et montée jusqu'à une altitude de 3000 pieds (1000
mètres, environ). Pour chaque phase est attribuée une pous-
sée moteur et une durée d'utilisation.

Qualité de l’air : 
quelle réglementation ?

Jérôme Sarda et Erika Herms, ingénieurs du STNA.

Polluant primaire
C'est un gaz issu directement d'une activité humaine
(chauffage, transport, industrie) ou de celle de la nature
(méthane). Exemple : le monoxyde de carbone.

Polluant secondaire
C'est un composé gazeux résultant de la transformation
d'un polluant primaire. Exemple : l’ozone.

Les types de polluants
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Le bilan de la campagne de mesure

Pour l'ensemble de la zone
aéroportuaire : des résultats
conformes aux objectifs
de qualité fixés par
la réglementation française
Les mesures effectuées pour les différents types de
polluants primaires montrent que les niveaux rencontrés
sur la zone aéroportuaire sont nettement inférieurs à
ceux enregistrés par les stations urbaines. Les teneurs
les plus élevées ont été constatées dans les zones
situées à proximité des voies de circulation automobile
et du périphérique toulousain.

Sous le passage des avions :
des valeurs conformes
à la réglementation
Les mesures effectuées en seuils de pistes, sur
Aussonne, Cornebarrieu et les deux quartiers de Purpan
et La Cépière, montrent que le passage des avions n'a
pas d'incidence ponctuelle sur la qualité de l'air. Là
encore, les teneurs les plus élevées sont enregistrées
par les tubes installés à proximité des voies de circulation
automobile.

A l'intérieur de l'aérogare,
des résultats variables

Les teneurs en dioxyde d'azote sont nettement
supérieures à celles enregistrées dans l'environnement
extérieur. Ce phénomène peut être expliqué par la
ventilation naturelle, qui amène de l'air de l'extérieur,
associée au tabagisme à proximité des zones fumeurs.
Par contre, les teneurs en ozone et dioxyde de soufre
sont très faibles et nettement inférieures au milieu
extérieur. On note également des teneurs variables en
toluène et xylène selon des zones de l'aérogare. Il
n’existe pas à ce jour de réglementation concernant la
qualité de l’air à l’intérieur des bâtiments.

Conclusion
Bien qu'une campagne de mesure ponctuelle ne puisse
être représentative de tous les types de temps
rencontrés au cours d'une année, l'étude effectuée met
en relief les principales spécificités de Toulouse-Blagnac
en regard de la qualité de l'air. L'aéroport bénéficie d'un
site très dégagé et régulièrement venté. De ce fait les
polluants y sont très rapidement dispersés. Les teneurs
mesurées en matières polluantes au cours des deux
périodes font apparaître que l'incidence de l'activité
aérienne sur la qualité de l'air reste inférieure à celle
générée par la circulation automobile et les autres
activités de l'agglomération. A l'intérieur comme à
l'extérieur, les taux mesurés sont conformes aux
réglementations en vigueur.

Les résultats détaillés 
de la campagne de mesure 

peuvent être consultés sur le site
www.oramip.org
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On peut facilement distinguer la pollution
émise par les avions de celle des automobiles

Faux. Les émissions polluantes dûes à la combustion de
carburant sont les mêmes pour les voitures et les avions :
monoxyde de carbone, dioxyde d'azote, particules en sus-
pension, benzène... En revanche, tout comme les voitures,
tous les avions ne rejettent pas la même quantité de
substances polluantes, car cela dépend de la charge de
l'avion au décollage, de l'âge et du type de moteur dont il
est équipé.

Les avions délestent parfois du carburant dans
l'atmosphère

Vrai. Mais c'est un événement exceptionnel effectué
uniquement lorsque la sécurité des passagers exige un
allègement rapide de l'appareil lors de l'atterrissage. S'il doit
absolument être effectué, ce délestage est pratiqué selon
les recommandations de l'OACI (Organisation de l'Aviation
Civile Internationale) au-dessus des zones non urbanisées
et à une altitude supérieure à 2000 mètres pour permettre
l'évaporation et la dispersion rapide du carburant dans
l'atmosphère. En France, au cours de l'année 2000, sur
1 510 000 mouvements d'avions, 4 délestages seulement
ont été pratiqués.

La météo a une grande importance sur la
pollution

Vrai. La qualité de l'air dépend en grande partie des
conditions météorologiques (température, vent, précipita-
tions) qui peuvent favoriser la dispersion des polluants ou,
au contraire, les concentrer sur une zone particulière. Ainsi,
les périodes anticycloniques, accompagnées parfois d'une
inversion de température en hiver (air plus froid au sol qu'en
altitude) favorisent une augmentation rapide de la concen-
tration des polluants au niveau du sol. 

Par ailleurs, le rayonnement solaire a une grande influence
sur la transformation des polluants primaires en ozone.
C'est la raison pour laquelle les « pics » d'ozone s'observent
généralement l'été pendant les périodes les plus chaudes. 

Les longues traînées blanches que l'on observe
parfois à l'atterrissage des avions sont un signe
de pollution

Faux. Ces traînées résultent tout simplement de la
condensation de vapeur d'eau. Elles sont générées par un
phénomène de forte « compression/détente » lorsque
l'humidité de l'air est importante. Elles se forment à l'atterrissage
au moment où le pilote abaisse les volets des ailes pour
freiner l'avion. C'est un phénomène analogue que l'on observe
avec les traînées blanches émises par les avions volant à
haute altitude. L'air chaud pulsé par les réacteurs rencontre
un air à moins de 50 degrés et se condense immédiatement
sous forme d'une traînée visible. Cette traînée est plus ou
moins importante en fonction de l'humidité de l'air et de la
pression atmosphérique. 

Les substances polluantes émises par les
avions restent longtemps dans l'atmosphère

Faux. Les polluants dits « primaires » – qui font partie de
la liste de ceux mesurés lors de la campagne – se disper-
sent dans l'atmosphère en un temps très court, de l'ordre
de 20 à 30 secondes. C'est cette dispersion rapide qui rend
très difficile leur mesure. Par contre, il faut savoir que ces
polluants se transforment pour partie en ozone, polluant dit
« secondaire » qui, lui, a une durée de vie de plusieurs jours
et peut voyager très loin en fonction des vents. 

Vrai ou faux ? 
Qualité de l'air et activité aérienne

D o s s i e r

S'abonner à Cinq sur Cinq, c'est toujours possible !

Si vous souhaitez recevoir gratuitement les prochains numéros de Cinq sur Cinq ou abonner
une personne de votre choix, deux possibilités :
1. Téléphoner au Service Environnement de l'aéroport : 05 61 42 44 54

2. Aller sur le site internet : www.toulouse.aeroport.fr
Vous pourrez sur ce même site consulter les numéros précédents de Cinq sur Cinq.



Qu'est-ce que l'ORAMIP ?
C'est l'Observatoire Régional de l'Air en Midi-
Pyrénées. Association agréée par l'Etat, il a pour
mission de surveiller la qualité de l'air. L'ORAMIP fait
partie d'un réseau de 40 associations agréées
réparties sur tout le territoire national et regroupées
dans la fédération ATMO. L'ORAMIP est implanté à
Colomiers. C'est un organisme indépendant qui
emploie 13 personnes, cadres, ingénieurs et
techniciens.

Quelles sont ses missions ?
Conformément à la Loi sur l'Air du 30 décembre
1996, l'association a pour mission de :

• Mesurer la qualité de l'air en permanence 24 h/24.

• Réaliser des études ponctuelles, comme celle
effectuée pour l'aéroport Toulouse-Blagnac, par
exemple.

• Prévoir la qualité de l'air en fonction de la météo
ou d'autres éléments.

• Communiquer au quotidien à travers l'indice ATMO,
les prévisions, diffuser des communiqués en cas de
dépassement des seuils établis par le décret d'appli-
cation de la loi sur l'air. 

Ces informations sont disponibles en permanence
sur le site www.oramip.org. Elles font également
l'objet de plaquettes de présentation et bulletins
réguliers.

Quels sont ses moyens
techniques ?

L'ORAMIP gère un réseau de plus de 30 stations de
mesures réparties sur tout le territoire de Midi-
Pyrénées, dont 18 sur l'agglomération toulousaine.
Ces stations automatiques mesurent en continu les

teneurs de l'atmosphère en différents polluants et
enregistrent sur chaque site les conditions météo-
rologiques. Ces mesures peuvent être complétées
par l'installation de tubes à diffusion passive.
L'ORAMIP possède également une station mobile
destinée à la réalisation d'études ponctuelles.
L'ensemble des données recueillies par ces diffé-
rentes méthodes alimente ses bases de données
statistiques ainsi que différents logiciels de modéli-
sation. Son système informatique CHIMERE permet
de donner des prévisions sur la qualité de l'air à 24 h
et 48 h.

Quelles différences entre
les mesures effectuées
par les stations et
les tubes à diffusion passive ?

Les stations fixes ou mobiles enregistrent en continu
la qualité de l'air et ses variations. Elles permettent
ensuite quart d'heure par quart d'heure de surveiller
le niveau de pollution, d'observer les « pics » corres-
pondant aux heures de pointe de circulation auto-
mobile, par exemple. Pour leur part, les tubes à
diffusion passive enregistrent de façon cumulative
la quantité de polluant émise sur une certaine durée.
Leur intérêt est de pouvoir multiplier les points de
mesure sur une zone donnée et d'analyser les teneurs
sur une longue période en chacun de ces points. ■

C o m m e n t  ç a  m a r c h e  ?

L’ORAMIP 
en quatre questions
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Sandrine Olivier, ingénieur d’études, 
et M. Della Masa, directeur de l’ORAMIP.
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B r è v e s

La maintenance Air France quitte
Montaudran

Comptant une centaine de vols par an, l’activité de
maintenance de la flotte d’Air France a suscité un certain
nombre de plaintes et de demandes d’information. En
effet, les avions atterrissant sur Montaudran empruntent
des trajectoires spécifiques à cet aérodrome qui sont
différentes de celle de l’aérodrome de Toulouse-Blagnac.
Cette activité viendra rejoindre le site d’Aéroconstellation
en octobre 2003.

Le Plan d’Exposition au Bruit
en cours d’actualisation

Le nouveau Plan d’Exposition au Bruit est en cours de
révision. Voici les grandes nouveautés de ce plan : 
• l’utilisation d’un nouvel indice pour le construire, le

Lden, 
• la création d’une nouvelle zone, la zone D

d’information du public (locataire ou propriétaire),
• des hypothèses de prévision pour ce plan à 2020.

Le prochain numéro de Cinq sur Cinq sera consacré à
ce thème.

Le dernier vol du Concorde
Le 27 juin 2003, de nombreux passionnés sont venus
voir le dernier vol du Concorde qui est venu se poser à
l’aéroport Toulouse-Blagnac. Le système Sentinelle a
enregistré son passage :

Les travaux d’été
Comme les années précédentes, la période d'été est
mise à profit pour réaliser des travaux d'infrastructure
indispensables au bon fonctionnement de l'aérodrome.
Cette année, les travaux ont été réalisés du 15 juillet au
6 septembre.
• Fermeture de la piste 1* du 15 juillet au 19 juillet 2003.  

– Réfection du balisage diurne.
– Travaux d’alimentation du radar sol (dans les servi-

tudes de la piste 1).
• Fermeture de la piste 2** du 21 juillet au 6 septembre

2003. 
– Travaux sur piste.
– Réfection du balisage diurne de la piste.

*  Piste 1 : piste la plus proche de l'aérogare.
**  Piste 2 : piste la plus proche des installations des constructeurs

aéronautiques.

Erratum
M. Warziniak est en charge de la Commission Bruit de l’ADEA
Aussonne, le président de cette association étant, depuis fin
2002, M. Masson (voir précédent numéro de Cinq sur Cinq).

Mouvements d’avions
non commerciaux

Mouvements d’avions
commerciaux

Nationaux

Internationaux

Transit

81%19%
1%

66%33%

Répartition
des mouvements 
d’avions

Répartition
des passagers
commerciaux

Nombre de mouvements commerciaux
par chapitre acoustique (janvier à juin 2003)

Répartition des mouvements par tranche horaire
de janvier à juin 2003 (journée moyenne)

Lexique

99,7%
0,3%

Chapitre 3

Chapitre 2

Passagers commerciaux : passagers locaux + transits.
Passagers locaux : passagers commençant ou finissant leur voyage à Toulouse-
Blagnac.
Passagers en transit : passagers en arrêt momentané sur l’aéroport et qui
poursuivent leur voyage sur un vol avec le même avion et le même numéro de vol
qu’à l’arrivée. Les passagers en transit sont comptés une seule fois, à l’arrivée.
Mouvements d’avions : décollage ou atterrissage d’un avion sur un aéroport.
Avions commerciaux : avions à la disposition du public à titre onéreux ou en
location, pour le transport de passagers, de fret ou de poste.
Avions non commerciaux : avions autres que ceux effectuant du transport à
titre onéreux ou en location.
Avions commerciaux mixtes : avions non exclusivement réservés au transport
de fret et de poste.
Emport : nombre de passagers / nombre d’avions commerciaux mixtes.

Cumul Janvier à Juin 2003

Valeur Var N-1
Passagers commerciaux 2 628 395 -2,1%
Mouvements d’avions commerciaux 38 894 -6,4%
Mouvements d’avions non commerciaux 9 188 -1,0%
Emport moyen 73 5,0%
Nombre de place offertes 3 810 541 -4,9%

Statistiques de trafic

Résultat de trafic

Approche + remise de gaz (12h58) Atterrissage (13h12)
Bruit max dB(A) Altitude (pieds) Bruit max dB(A) Altitude (pieds)

Ramonville 94,6 2600 98,4 2500
La Cépière 95,2 1400 96,4 1400
Lardenne 85,9 89,8
Cornebarrieu 87,9 – –
Aussonne 93 3400 – –




